
DU BAIL GENERAL
Des Gabelles , Droits de Sorties & d'Entrées;

Domaine d'Occident & autres Droits y joints,
Fait a Me Pierre Domergue, le dix-huit Mars
1687. A efLé Extrait ce qui enfuit.

DOMAINE D'OCCIDENT
ET CANADAS.

ARTICLE CCCXLIL caor

L fera mis en poffedion à l'ent't. du prefent Bail,
des Caflors qui fe trouveront cn France dans les
Magalins de la Ferme, & il recevra ceux qui arri-
veront pour le compte de Fauconnet, deRfinez

pour y effre confommez, dont il ne pourra pretendre aucuns
Droits, let tout en Rembourfant à Fauconnet le prix qui fers
reglé en nofire Confeil : Et il fera Permis à Fauconnet de
déclarer par Entrepofi, & de faire Sortir pour les Pàïs ELiran.
gers fans payer aucuns Droits-, les Caûors qu'il aura fait vcnig
pour y eftre tranfportes.

C C C X L 1 IL
I i. joüira à l'exclurion de tous autres , de la Faculté de

tranfporter en France & dans les Pais Efirangers, les Caftors
du Païs de Canada, & de la nouvelle France, & autres Païs
de l'A merique Scptcnuionallc habitcz par les Colines Fran-
çoifes.CC X Içoifès. C C C X L I1 V.

TouT ESFO IS il feta au choin des Habitans d l'A cadie
ou de Terreneuvc, de porter leur Caaors au Bureau de l'Ad.
judicataire à Qiebec, ou d'en faire Commerce à droiture en
France , pour y ete vendus de gré à gré à l'Adjudicataire;.
Si miCux i14 n'aimcnc les y dcclater par Enucpof pour les tranf-

A


